
    L’ancien chalet de l’Ecorce  
 
    Il faut tacher tout d’abord de situer les ruines, carte fédérale de 1979 :  
 

 
 
    Vous avez pris le chemin des Grandes Roches, vous avez laissé la Givrine à 
votre droite et vous arrêtez votre voiture, pour le cas où vous vous seriez déplacé 
avec cet engin tout de même bien pratique pour ce genre d’excursion, à 
l’embranchement du chemin non goudronné qui vous conduira au refuge de la 
Molasse II.  
    De la Molasse tirant plein nord, un soupçon à l’est, vous tomberez sur les 
clairières de cet ancien alpage. Mais il est plus facile de l’affronter directement 
par le chemin dont vous trouvez le départ à cinquante mètres de l’endroit où 
vous avez laissé votre véhicule.  
    Remontez le chemin trois à quatre cents mètres, à peine, et vous trouverez un 
replat où vous pourrez découvrir deux cavités, celles-ci étant les anciens puits de 
cet alpage. Le chalet se trouve immédiatement quand vous tirez plein sud, soit 
au levant, à trente mètres des deux puits.  
    Les masures se retrouvent alors aisément. Plan rectangulaire de 18 pas de 
long sur 13 de large, ce qui représente à peu près 14 m. de long sur 10 m. de 
large. Il s’agit donc ici d’un chalet relativement important, et non de l’un de ces 
multiples chalottets que l’on pourrait croire trouver en ces lieux. Il put y avoir 
une porcherie à l’ouest, comme aussi une sorte de seconde construction adossée 
à la première, de plus faibles dimensions,  à l’est.  
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    On ignore les raisons de l’abandon de ce qui constituait ainsi un chalet 
d’importance. Il ne semble pas que le propriétaire, la commune du Chenit en 
l’occurrence, parce qu’il  s’agit d’elle selon les documents ci-dessous, ait du 
délaisser cette bâtisse du temps de LL.EExces parce que comprise dans les 
forêts souveraines. Il est plus vraisemblable d’envisager un abandon de par  une 
situation quelque peu difficile sur le plan géographique, voir excentrique par 
rapport à de plus vastes pâturages, des pâtures d’une qualité moyenne, alors que 
justement il existait des combes plus bas ou contre en haut,  où la commune 
avait construit ou construirait de beaux chalets d’alpage fonctionnels. Ainsi cet 
abandon pourrait bien dater de la construction de toute cette série de chalet que 
la commune éleva dans cette zone, et selon un stype presque identique. 
Nommons ici : La Combette, le Chalet du Pré Dernier, Mézery et la Commune 
de Bise.  
    Le professeur Piguet, dans son troisième ouvrage sur la commune du Chenit, 
aux pages 37 et 38, pose le problème de ces chalets que l’on abandonne.  
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   Le chalet de l’écorce que nous tentons de cerner, est sans aucun doute le 
premier cité par le professeur Piguet : La première (vacherie) sur la commune 
de Bise, plus souvent appelée l’Ecorce, se trouvait au-dessous de la limite du 
Risoud du souverain.  
    Nous allons tenter de retrouver ce chalet sur les anciennes cartes. Sur celle 
IGN de 1785, le Risoud a paru si profond à ces messieurs les arpenteurs de 
Louis XVI, qu’ils ne se sont pas donnés la peine, c’est très certain, de repérer 
tous les chalets. D’où un vide pour la région qui nous concerne.  
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    Nous sommes revenus quelque peu en arrière pour vous proposer un fragment 
de la carte Le Coultre de 1760. Selon nos recherches, le chalet de l’Ecorce se 
trouverait être entre les mots du, à gauche, et Grande, au milieu. Par 
agrandissement de la zone, on va tenter de lire le texte de ce brave commissaire 
Abraham Le Coultre, fidèle serviteur de la commune du Chenit, peut-être le seul 
personnage de toute son histoire à n’avoir jamais baissé pavillon vis-à-vis de 
LL.EE, pour lesquelles pourtant, à l’occasion, il travaillait.  
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    Cette montagne appartient donc à la commune du Chenit déjà à l’époque. Il 
est donc probable, comme déjà dit plus haut, que l’abandon du chalet, on verra 
plus bas si l’on peut déterminer l’époque, s’est fait pour recentralisation du 
bétail en un chalet sous-jacent et mieux équipé.  
 

 
 

Cadastre du Chenit de 1814, région des Grandes Roches et des Grands Crêts 
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    Cadastre du Chenit de 1814. Le chalet de l’Ecorce, selon nos estimations, se 
trouve sous Les Grands Crêts, entre ceux-ci et l’alpage de la Gevrine. Il figure  
au sommet d’une sorte de grosse bosse, ce qui correspond tout à fait à la réalité 
sur le terrain. En détail ci-dessous.  
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    Et petit tour un peu plus à l’est pour découvrir les environs de Derrière les 
Grandes Roches et la Thomassette.  
    Nous avons donc enfin trouvé cette fameuse racine que nous retrouvons dès 
ici en vrai.  
 

 
 

Au sommet de la colline, la position de l’endroit est donnée par deux grands 
creux situés à peu de distance l’un de l’autre. Il ne peut s’agir ici que d’anciens 
puits.  
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C’est par un tel chemin, montant sur une grande plaque rocheuse, que nous 
avons gagné le replat en bordure duquel, au levant, se trouve l’ancien chalet de 
l’Ecorce.  
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    Avec la neige en plus, les murs que l’on retrouve aisément à l’œil nu, 
n’apparaissent qu’avec peine sur ces deux photos. Et pourtant ils sont bien là.  
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Et sur le mur poussaient des sapins en nombre, dont l’un d’entre eux, de trop, 
pourrions nous dire,  aura fini sa carrière en d’autres lieux ! Mais cet arbre né 
sur l’emplacement de l’Ecorce, transplanté à distance, saura-t-il s’y plaire pour 
les quelques jours où il illuminera un quartier de ce village ? Un sapin qui en 
rappelle un autre dont l’histoire, autrefois, belle et triste tout à la fois, nous avait 
passionné. Andersen revisité certes, mais néanmoins toujours enchanteur.  
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Magnifique édition de grands classiques réajustés pour un jeune public par la 
maison Flammarion à Paris. Dépôt légal 1941, réédition de 1950.  
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